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SGAR PACA

R93-2016-09-30-009

Liaisons électriques souterraines exploitées en 63 000 volts

entre Vedène et Morières-les-Avignon

Réalisation par RTE d’une tranchée pour construire une liaison électrique souterraine exploitée

en 63 000 volts entre le poste VEDENE (commune de Vedène)  au pylône 19 (commune de

Morières-les-Avignon) et la création d’une liaison électrique souterraine exploitée en 63 000 volts

entre le poste VEDENE (commune de Vedène) au pylône 11 (commune de Morières-les-Avignon). 
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R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

www.rte-france.com 
 

 

 

PUBLICATION 

 

RTE Réseau de Transport d’Electricité va procéder à la réalisation d’une tranchée pour construire 

une liaison électrique souterraine exploitée en 63 000 volts entre le poste VEDENE (commune de 

Vedène)  au pylône 19 (commune de Morières-les-Avignon) et la création d’une liaison électrique 

souterraine exploitée en 63 000 volts entre le poste VEDENE (commune de Vedène) au pylône 11 

(commune de Morières-les-Avignon).  

 

Le réseau sera créé sur les communes de Vedene et Morières-les-Avignon sur une longueur d’environ 

4,5 km, dont 3 km en domaine public.  

 
Coordonnées GPS du poste de Vedene: 43°57’34.75 ‘’ N et 4°53’52.87’’ E 
Coordonnées GPS du pylône 11 : 43°57’3.16’’ N et 3°53’14.61’’ E 

Coordonnées GPS du pylône 19 : 43°56’51.68 ‘’ N et 4°54’30.75’’ E 

 

Les collectivités territoriales ou opérateurs de réseaux de communications électroniques peuvent 

demander à RTE le détail du tracé et des tronçons en domaine public. Ils devront prendre en compte 

qu’ils devront s’acquitter, auprès des gestionnaires concernés, d’une redevance au titre de 

l’occupation du domaine public fluvial ou du domaine public concédé. 

 

Contact :  Stéphane VINCENT,  

téléphone 04 88 67 44 09, courriel  stephane.vincent@rte-france.com 

  

En application de la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009, (art. L.49 du Code des Postes et 

Communications Electroniques) et du décret n° 2010-726 du 28 juin 2010, les collectivités ou 

opérateurs devront faire connaître, dans un délai de 6 semaines à compter de la présente publication, 

leur intérêt pour ce projet. 

 

L’opération ne devra ni retarder le début des travaux de la liaison électrique prévu en février 2017, 

ni ralentir le rythme d’avancement du chantier qui doit permettre une mise en service de la liaison 

électrique pour novembre 2017. 

 

La demande motivée de l’opérateur ou de la collectivité territoriale, est à adresser en lettre 

recommandée avec avis de réception à l’adresse suivante : 

 

RTE – Centre Développement Ingénierie Marseille 

46 avenue Elsa Triolet – 13 417 Marseille Cedex 08 

A l’attention de M. Stéphane VINCENT 
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